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ARTICLE 4

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Au premier alinéa de l’article L. 224-67, après le mot : « automobiles », sont insérés les 
mots : « ou de véhicules à deux ou trois roues » ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 224-67 du code de la consommation, issu de la loi du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte a créé, pour les professionnels de l’entretien et la 
réparation de véhicules automobiles, une obligation de proposer aux consommateurs la possibilité 
d’utiliser, pour certaines catégories de recharge, des pièces issues de l’économie circulaire à la place 
de pièces neuves.

Comme l’indique l’étude d’impact du présent projet de loi, les fédérations des professionnels 
rapportent d’ores et déjà des évolutions positives de la structuration du secteur automobile 
démontrant l’intérêt des opérateurs économiques à répondre au marché de la pièce détachée issue de 
l’économie circulaire. Ainsi, cet amendement propose de compléter cette disposition en élargissant 
cette obligation de proposer des pièces issues de l’économie circulaire pour les professionnels de 
l’entretien et la réparation des véhicules à deux ou trois roues.


